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110 900 m2 d’aire 
protégée dans le 
Parc de la Coulée

Séance d’information
Chauffer à l’électricité
grâce aux subventions

Semaine de relâche
Une foule d’activités !

Sur la photo, de gauche à droite : M. Paul Germain, maire de la Ville de Prévost; M. Dany Dumont, 
directeur général de Tricentris, la coop; M. Yves Lanoix, président du conseil d’administration du 
Club du Parc de la Coulée; M. Joey Leckman, conseiller de la Ville de Prévost; M. Pierre Daigneault, 
conseiller de la Ville de Prévost.
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